
« Catégorie LE 28 – Magazine de la vie locale »
Située entre la Seine-Maritime et la Somme, la Communauté de communes Villes Sœurs regroupe 28 com-
munes. Villes Sœurs fait appel au studio pour renouveler la mise en page de son magazine de vie locale. 

Après la réussite de la première édition l’exigence a été placée pour que le second numéro s’inscrive dans la 
même direction artistique du premier tout en proposant une nouveauté graphique. 

 L’importance de la première 
de couverture travaillant la 
fierté d’appartenance
Une fois notre patte graphique apposée au magazine, 
son style permet de le reconnaître de tout autre support 
magazine qu’un foyer peut comporter. Cependant il 
représente un enjeu de taille qui est d’arriver à travailler la 
fierté d’appartenance dès le premier coup d’œil tout en 
matérialisant les sujets traités à l’intérieur du numéro :

	  La falaise couplée au nom du magazine permet de situer 
au premier regard de qui et de quoi il s’agit

	  Des couleurs chaudes pour évoquer la période estivale 

	  L’ajout d’un nouveau personnage faisant du surf pour 
renforcer l’élément cité précédemment et aborder les 
activités nautiques évoquées dans ce nouveau numéro
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Comment donner une attraction 
visuelle à un magazine communau-
taire à dimension institutionnelle ?

Les priorités et 
objectifs pour 2024 

Un budget à l’équilibre 
voté en Conseil 
Communautaire
75 193 024,51 euros, c’est l’enveloppe 
financière prévisionnelle dont dispose 
la Communauté de communes. Ce 
budget n’est pas illimité et il revient aux 
élus communautaires d’être vigilants, 
de s’assurer de son équilibre et qu’il soit 
utilisé de manière responsable et efficace. 
Quels investissements à prioriser ? 
Comment faire face à l’augmentation des 
coûts de l’énergie ? Comment développer 
la mobilité ? Quelles actions pour faire 
face au manque de médecins sur notre 
territoire ? Que faire pour améliorer le 
confort de nos habitants ? ... 

 1. Santé

Pour soutenir toutes les actions en faveur 
de la santé des habitants : favoriser 
l’arrivée de nouveaux médecins sur 
notre territoire avec la bourse d’études 
médicales, mise en œuvre des actions 
prévues dans le Contrat Local de Santé 
2023 – 2027, soins oncologiques de 
support, prévention et sensibilisation, …

 2. Services à la population

Pour maintenir les services de proximité : 
la Maison des services publics, 
labélisée France Services, pour aider 
et accompagner les habitants dans 
leurs démarches administratives, 
les permanences justice, les ateliers 
numériques, les accueils de loisirs et 
séjours pour les jeunes, le Relais petite 
enfance pour informer, accueillir et 
accompagner les parents, le réseau des 
bibliothèques, …

 3. Mobilité

Pour développer la mobilité sur 
l’ensemble de notre territoire : création 
d’un nouveau service de Transport à la 
demande, création d’une ligne régulière 
de bus pour favoriser les trajets domicile-
travail, subvention pour l’achat de vélo 
électrique, …

34 082 936,24€ 

693 758,15€

2 880 817,26€

1 675 071,95€

2 400 000€

205 500€

O2S dont 8% pour les actions 
santé du Contrat Local de Santé

pour O2 falaises, dont

Soutien à l’investissement des 
communes

Service à la population 
(réseau des bibliothèques, enfance 
jeunesse, formation BAFA et BAFD, relais 
petite enfance, maison des services 
publics) 

pour l’apprentissage de la natation 
pour les scolaires et le transport vers 
le centre aquatique

865 500€ 2 042 696,55€
Mobilité Tourisme et station 

nautique

Investir pour aujourd’hui 
et demain.

Le budget 2024 
décrypté
Comme chaque foyer, votre 
Communauté de communes 
dispose d’un budget pour gérer 
ses finances et mener à bien les 
projets communautaires. Ce budget 
prévisionnel, élaboré chaque année 
par vos élus, est un outil essentiel pour 
garantir le bon fonctionnement de la 
collectivité et répondre aux besoins 
des citoyens. Ce qu’il faut retenir du 
budget prévisionnel 2024.

budget principal 
de la CCVS

Important : ce montant varie d’une année à 
l’autre en fonction de la date de lancement et 
d’avancé des projets.

6 931 019,42€

27 131 916,82€

Des finances saines

sont dédiés à l’investissement

sont dédiés au  fonctionnement

282 861,38€
Solidarité et santé

450 000€

56 400€
Aérodrome

7 511 700€

La répartition 
des dépenses 

Déchets

Urbanisme

76

La Maison des Services Publics : 
vous simplifie vos démarches en ligne !

1. Être accueilli près de chez vous
Plus besoin de parcourir des kilomètres pour avancer dans vos dossiers 
administratifs. La MSP vous accueille près de chez vous. 

2. Être accompagné par des experts qualifiés
Le monde numérique peut être intimidant, surtout pour ceux qui 
ne sont pas familiers avec la technologie. Ici, vous bénéficiez d’un 
accompagnement personnalisé. Nos conseillers France Services 
répondront à vos questions et vous guideront dans l’utilisation d’un 
ordinateur, d’un scanner, d’internet ou d’une messagerie…  Ils vous 
aideront à rassembler les documents nécessaires à vos démarches. 

Et si dans le cadre d’une démarche complexe, nous n’avons pas la 
réponse à votre question, nous interrogerons nos partenaires ou nous 
vous orienterons vers le service approprié.

3. Simplifier vos contacts avec l’administration
La Maison des Services Publics est labellisée « France Services ». Les 
conseillers France Services sont formés pour vous accompagner dans 
vos démarches auprès de services nationaux : Caisse d’Allocations 
Familiales, France Titres, L’Assurance Retraite, L’Assurance Maladie, 
Chèque énergie, Finances publiques, France Travail, France Rénov’, La 
Poste, MSA, et Point-Justice. 

Vous cherchez un lieu où les démarches 
administratives en ligne se transforment en une 
expérience humaine et accessible ? Bienvenue à 
la « Maison des Services Publics » (MSP) ! 

Que ce soit pour ouvrir un compte en ligne 
(Ameli, impôts, ANTS, …), effectuer une demande 
de carte grise, une déclaration de revenus, une 
pré-demande de papiers d’identité ou pour vous 
accompagner dans votre demande de retraite… 

Nos conseillers vous guident, c’est GRATUIT et ça 
vous simplifie la vie !

À l’occasion du premier échange, vous recevrez 
un premier niveau d’information (documents 
à prévoir en fonction de votre démarche, 
orientation vers un conseiller de la Maison 
des Services Publics ou un partenaire, prise de 
rendez-vous …). 

EN ACTION

3 bonnes 
raisons 
de s’y 
rendre !

Prenez rendez-vous 
avec un conseiller

EN CHIFFRES

Accès libre à 
l’espace numérique

Vous avez besoin d’aide pour vos 
démarches administratives ?

La Maison des Services Publics (MSP) est 
là pour vous accompagner !

Sur rendez-vous au 02.27.28.05.91  !

Vous recherchez une 
solution de transport 
pour aller à la Maison des 
Services Publics ?
Réservez votre trajet avec le 
Transport à la Demande (TAD), 
un service gratuit de mobilité mis 
en place par la Communauté 

de communes des villes soeurs. 
(+ infos sur le service, page 14)

Le «Point Justice » facilite et améliore 
l’accès à l’information juridique. Chaque 
citoyen peut obtenir des informations sur 
ses droits, être orienté vers les services 
compétents ou recevoir une assistance 
dans certaines démarches juridiques.

Le Point Justice est un service de la 
Maison des Services Publics. Un conseiller 
évaluera la situation que vous exposerez, 
pour identifier le professionnel de la justice 
le mieux qualifié pour répondre à vos 
besoins. 

Chaque mois, de nombreuses 
permanences sont organisées. De 
nombreux professionnels sont à votre 
écoute : avocat, conciliateur de justice, 
notaire, commissaire de justice (huissier), 
Centre d’Information sur les Droits des 
Femmes et des Familles (CIDFF), Union 
Départementale des Associations 
Familiales de Seine-Maritime (UDAF), 
Agence Départementale d’Information 
sur le Logement (ADIL), juriste du conseil 
départemental de l’accès au droit de 
Seine-Maritime (CDAD)…

Dates des prochaines permanences sur 
notre site internet.

Point justice : 
Un accès facilité à la justice 
pour tous !

Vous préférez effectuer vos démarches 
vous-même ? Des ordinateurs sont mis à 
votre disposition en accès libre. 

Lundi de 9h à 12h  
Mercredi de 14h à 17h 
Vendredi de 9h à 12h 
Places limitées.

 2021 
création de la MSP

Un impact fort : déjà 8210 
accompagnements depuis 
son ouverture

VIDEO : Flashez ce QR 
code pour découvrir le 
service en 1 min 30 !
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Avec la confiance du client, le studio s’est attelé 
à proposer des bases visuelles en lien avec le 
premier numéro. Nous avons conseillé notre client 
à rendre le contenu rédactionnel un peu plus léger 
pour avoir moins de densité sur certaines pages. 

Nous avons réalisé un gros travail 
illustratif pour mettre le visuel au service 
du message. Cette tâche a mêlé une 
dimension d’infographie importante pour 
apporter du dynamisme au discours et 
une facilité de transmission des éléments 
clés. 

Idée & Conception

Des équipements 
pour une mobilité
douce plus agréable
et sécurisée
Pour encourager la pratique du 
vélo et les déplacements à pied, 
nos deux chemins s’équipent 
de nouveaux aménagements 
modernes et pratiques pour offrir 
une expérience sécurisée aux 
utilisateurs tout au long de leur 
parcours.

Des réparations en 
toute autonomie
Plus besoin de s’inquiéter d’un 
pneu crevé ou d’un réglage de 
selle en pleine balade ! Des totems 
de réparation et de gonflage sont 
installés à des points stratégiques 
pour permettre les petites 
réparations en toute autonomie.

Des vélos toujours 
prêts à rouler
Pour les cyclistes équipés de 
vélos électriques, des bornes de 
recharge solaire ont été installées 
pour offrir un moyen écologique et 
pratique de faire le plein d’énergie 
lors d’une pause bien méritée.

Des trajets facilités pour les habitants et des visiteurs, 
c’est un quotidien amélioré. C’est pourquoi la 
communauté de communes s’engage et enrichit l’offre 
de mobilité. Cette année, plusieurs nouveautés viennent 
étoffer cette offre.

Transport à la demande (TAD) : 33 
nouveaux arrêts !
Pour mieux répondre aux attentes des usagers, le TAD 
évolue avec 33 nouveaux arrêts en 2025, portant 
le réseau total à 85 points de desserte répartis sur 
l’ensemble du territoire.

Cette extension permet de desservir davantage de 
lieux du quotidien : maisons de santé, centres sociaux, 
campings, mais aussi aires de camping-cars, écoles, 
zones d’activités ou encore espaces publics.

La mobilité évolue sur le 
territoire !

Informations, 
carte 
interactive, 
réservation, 
etc.

les véhicules du 
TAD sont équipés 

de porte-vélos.
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Départ du chemin vert du 
Petit Caux
 Une borne de recharge 

solaire
 Un totem de réparation/

gonflage
 1 arceau

Place de la mairie
  Un totem de 

réparation/gonflage

 2 arceaux

Départ du chemin
entre Verre et Mer
  Un totem de 

réparation/gonflage

  2 arceaux

Aire de jeux
  Une borne de recharge 

solaire

  Un totem de réparation/
gonflage

  2 arceaux

Incheville

Le Tréport

Ponts-et-Marais

Eu

EN CHIFFRES : 
SUR LE CHEMIN VERT DU PETIT CAUX

155 000
passages enregistrés depuis 
l’ouverture du chemin en juillet 
2023

Gamaches

Saint Rémy
Boscrocourt
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Couleurs

Typographie

Sharp
 Regular - Bold
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En bref ce que nous 
avons fait :

Chiffres clés

	  Ajustement de la charte graphique pour 
différencier le deuxième numéro 

	  Hiérarchisation de l’information 

	  Illustration principale

	  Infographie 

	  Mise en page graphique 

		  Créations de pictogrammes

		  Créations d’éléments graphiques

	  Fourniture d’un BAT pour impression

+30 000 magazines imprimés pour

35 817 habitants.

24 pages crées

+ 40  illustrations fait par les petites mains 
du studio

1 studio fier de sa production et de ce travail 
d’équipe

Le pass 
« Sortir dans les 28 » : un 
accès à la culture pour tous

Informations, 
carte 
interactive, 
réservation, 
etc.

les véhicules du 
TAD sont équipés 

de porte-vélos.


